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 « CAMPUS DES TAILLIS » 

 
Une œuvre de l’A.S.B.L Prévoyance Evangélique 

Association sans but lucratif 
Bois Pirart 127 B.1332 Genval 

	
Principes d’utilisation et R.O.I.  

 
Un peu d’histoire… 
 
Peu après la guerre 40-45, l’ASBL Prévoyance Evangélique a eu l’occasion d’acquérir un magnifique terrain 
boisé, à Genval. Elle saisit cette opportunité et y construisit un bâtiment destiné à héberger nos ainés : le 
home « Béthanie ». 
Elle s’est vite rendue compte que le site de Genval était idéal pour accueillir les jeunes. C’est pourquoi, 
depuis 1948, dans des baraquements en bois achetés à l’armée américaine, des camps ont été organisés 
chaque été. Depuis lors, le travail parmi la jeunesse a été riche et fructueux. 
Beaucoup sont ressortis de ces camps ressourcés, encouragés et enrichis d‘amitiés sincères et durables. 
Depuis 1980, les anciens baraquements ont fait place à de nouveaux bâtiments en dur et plus spacieux qui 
peuvent accueillir 120 personnes dont 100 campeurs. 
Dès lors appelé « Campus des Taillis » le site n’a de cesse de s’améliorer d’année en année et de ce fait les 
principes d’utilisations sont un outil pour maintenir le camp dans de bonnes conditions d’utilisation. 
Tout organisateur de camp doit les accepter et s’engager à respecter le R.O.I. 
 
Coordonnées : 
 
Campus des Taillis     Gestionnaires : Ruben et Monique Wautier 
Bois Pirart, 127     Gsm : 0474/81.29.39 
1332 Genval (Rixensart)    Mail : campusdestaillis@apeb.net 

 
Compte Bancaire (CBC)  IBAN : BE82 7320 6811 5168   

                                                        
Engagement moral 
 
Le Campus des Taillis sert à l’organisation d’activités pour édifier les chrétiens et annoncer l’évangile en 
s’appuyant sur des activités d ‘animation en tout genres, tant pour les jeunes que les moins jeunes. 
 

- Tout le personnel d’encadrement veillera à conserver le meilleur témoignage dans son 
comportement. 

 
- La consommation de tabac, d’alcool et de drogue est interdite sur le site du camp.  
 
- Les animaux sont interdits. 

 
- Une réglementation officielle interdit le tapage nocturne après 22h, dans cet esprit les 

veillées seront paisibles. 
 
1/ Réservations : 
 
Nous n’acceptons pas un groupe de moins de 30 personnes et le maximum admis est de 120 personnes 
*Les tentes et les caravanes ne sont pas admises 

 
La procédure pour réserver se fait par mail à : campusdestaillis@gmail.com  
 



	 2	
(Un formulaire de réservation vous sera envoyé. Nous vous demanderons de compléter et de le retourner 
rapidement.) 

 
Votre dossier doit être complété dans les 15 jours qui suivent votre demande. 
Après réception de votre dossier dûment complété, votre réservation sera définitive après payement d’un 
acompte de 250 € pour une journée unique ou un week-end et 400 € pour un séjour d’une semaine ou plus. 

Caution : 400 € pour toute location. 

En cas de détérioration au bâtiment ou au matériel, d’un nettoyage mal effectué, les frais 
seront portés au compte de l’organisateur au prix coutant des matériaux et déduits de la 
caution.  

Le règlement de la caution devra être effectué maximum 1 semaine avant la location des lieux et 
sera restituée une semaine après le départ.  

 
Assurance « Organisation »:  !!! Veuillez joindre obligatoirement une copie de votre assurance 
organisateur !!! 
  
-L’acompte et la caution sont à verser au compte suivant : 
 
Campus des Taillis 
127 Bois Pirart – 1332 Genval 
(CBC) : IBAN : BE82 7320 6811 5168   
 
Nous signalons que si un solde d’un camp précédant reste dû, il devra être effectué en même temps que 
l’acompte pour que la réservation soit effective. 
 
2/ Arrivées et départ (weekend) 
 
Arrivée le vendredi de 17h à 20h 
Départ le dimanche après 14h. 
Pour tout autre horaire, veuillez consulter les gérants. 
 
Au début du séjour, la personne responsable du groupe effectuera avec le gérant un état des lieux, 
ainsi que le relevé des compteurs d’eau, de gaz et d’électricité. 
A cet effet un formulaire sera complété à l’entrée et à la sortie. 
 
Cet état des lieux devra se faire avec la personne responsable avant que les campeurs n’arrivent. C’est 
cette même personne qui sera présente à la fin du séjour.  
Lors des périodes plus froides, il est possible que la chaudière soit allumée avant l’arrivée de la 
personne responsable. Les compteurs gaz et électricité seront donc relevés par le gérant à la mise à 
l’allumage de la chaudière. (avec l’accord préalable de la personne respnsable). 
 

Règlement d’ordre intérieur : 
 
«Si le Seigneur ne bâtit la maison, ceux qui la bâtissent, travaillent en vain » La Bible : Ps 127, 1  
 
Le règlement n’est pas établi dans un esprit de contrainte. Il a pour but de rentabiliser au maximum cet 
outil que Dieu nous a confié.  
Cette infrastructure a été construite avec l’aide de Dieu pour le servir. Veuillez-vous en souvenir lors de 
votre séjour. 
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Le Comité de Gestion du Camp des Taillis est habilité à compléter ou à modifier le présent règlement, là 
où il le juge nécessaire dans l’intérêt des utilisateurs.  
Les nouvelles dispositions qui seraient prises deviendraient dans ce cas obligatoire pour tous sans 
exception. 
 
A/ Dans les bâtiments en général… 
 
- Éviter de mettre les pieds et les mains sur les murs. 
- Ne pas faire d’inscriptions sur les tables, portes, chaises, murs etc. 
- Éviter de circuler dans le bâtiment avec des chaussures sales. 
- Faire usage des poubelles, ne pas laisser traîner des détritus. 
- En un mot, moins vous salirez, moins vous aurez à nettoyer ! 
- Attention à l’usage du papier collant ! Ne collez RIEN sur les portes peintes 
- Des crochets et des câbles en acier ont été posés pour y pendre les décors et affiches. 
- Il est interdit de coller des documents ou décorations sur les murs ou sur les carreaux, A certains 
endroits, des plaintes en bois ont été fixées sur les murs. Vous pouvez coller vos documents à ces 
endroits dédiés. 
- Pour des raisons de sécurité, les portes « coupe-feu » doivent rester fermées.  
- L’accès au toit est interdit !!!!!! 
 
B/ Dans les sanitaires… 
 
- vous aimez trouver un WC, un lavabo, une douche propre et en état de marche; les suivants apprécieront 
aussi des lieux propres, pensez-y, faites place nette après votre passage ! 
A la fin du séjour ils devront être nettoyés à l’eau. 
 
C/ Dans la grande salle… 
 
- ne pas marteler les tables avec les couverts ou d’autres objets durs. 
- ne pas marcher sur les chaises ni sur les tables 
- le matériel de cuisine, les assiettes, verres, tasses, couverts est uniquement réservé aux repas. 
- lors des bricolages, protéger les tables à l’aide de plastique et enlever toute trace de peinture, 
marqueurs, des salissures, …. 
- les jeux de ballons sont interdits dans la salle pour éviter le bris de vitres, sauf si utilisation de ballons 
en mousse.  
- respectez la table de ping-pong que pour son usage. 
 
D/ Dans les chambres… 
 
- l’usage d’un drap housse et d’une taie d’oreiller est obligatoire. (hygiène) 
- les lits et les armoires ont une place fixe, il est défendu de les déplacer ! 
- les matelas ne peuvent être déplacés (déposés sur le sol, ni dans un autre local) 
- ne pas déposer d’objets sur les matelas (valises, etc…) 
- Il est interdit de manger et de boire dans les chambres. 
 
E/ A l'extérieur… 
 
- respectez la nature. Ne laissez donc pas traîner les déchets. Des poubelles sont à votre disposition à 
plusieurs endroits du site. Il sera à votre charge de les vider à la fin du séjour. Ne les laissez pas 
déborder. 
- respectez les plantations : pas d’entailles aux arbres, pas de cueillette, pas de branches coupées. 
- pour votre sécurité et pour la préservation des matériaux, l’accès aux toitures est strictement 
interdit ! 
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- pour les barbecues, il est interdit de déverser les cendres dans les plantations !!! Un récipient pour le 
cendres est mis à votre disposition.  
- les feux de camps sont interdit pas la commune de Rixensart. 
 
F/ Respect du voisinage… 
 
Nous sommes conscients que l'organisation d'un camp implique sa part de bruit, mais par respect pour le 
voisinage et pour conserver un bon témoignage, nous voulons faire tous nos efforts pour perturber, le 
moins possible, les riverains. 
Lors des jeux et des promenades en dehors du site du camp vous veillerez particulièrement au respect de 
la propriété et de la vie privée des riverains.  
Toute forme de dégradation de la voie publique sera évitée. 
Aussi, une réglementation officielle interdit le tapage nocturne après 22h. Dans cet esprit, les fins de 
veillées seront paisibles après cette 22 h. 
Les jeux de nuits hors du site sont interdit. 
 
!!!!! Aucune voiture ne pourra être garée ailleurs que sur les parkings (interdit le long de la façade, devant 
la cuisine, ni la pelouse en face de la cuisine,….) et ce pour laisser le passage libre et accessible aux 
pompiers en cas d’incendie sur le site du Campus (+ home Béthanie, habitations,….) !!!!!!!!! 
 
G/ Nettoyage pendant le camp… 
 
Pour plus de facilités en fin de séjour, et pour garder un bon témoignage dans la gestion respectueuse du 
site, les utilisateurs nettoieront régulièrement les endroits les plus sales durant leur séjour.  
Cela contribuera à développer l'attitude de respect chez chaque utilisateur et également d’éviter d’être 
débordé par une surcharge en fin de séjour. 
 
 
H/ Poubelles : 
 
Nous vous encourageons à trier les déchets afin de contribuer à la préservation de l’environnement. 
Le tri sera établi comme suit : 
 -sacs noirs = déchets ménagers à mettre dans les conteneurs enfouis dans le sol en face du home 
(une clef sera mise à disposition sous certaines conditions. En cas de perte elle sera facturée aux prix 
coûtant (60 €) 

-les sacs bleus (fournis) PMC sont à déposer à côté des conteneurs à l’entrée de la propriété.  
-les cartons sont à déposer dans le conteneur prévus à cet effet à l’entrée de la propriété. 

 -le verre est à déposer dans les bulles à verre en face du cimetière. 
 -Les déchets alimentaires (Compost) peuvent être déposés dans cube sous le grand sapin. 
 
I/ Nettoyage à la fin du séjour… 
 
Une farde de remise en ordre avec quelques consignes sera donnée au responsable. 
 
1 La cuisine  
 
Nettoyer soigneusement et ranger tout le matériel utilisé. 
Vider et nettoyer les friteuses et embarquer les huiles usagées 
Vider et nettoyer le frigo, ses joints et le laisser ouvert. 
Vider et nettoyer les poubelles. 
Les chariots doivent être propres et bien rangés (2) 
Nettoyer soigneusement les 3 collecteurs d’eau usées  
Balayer avec soin et nettoyer le sol à l’eau 
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2 Le local congélateur, la chambre froide et le local de stockage des marchandises : 
 
Vider et nettoyer les congélateurs et les laisser ouvert. 
Vider et nettoyer à l’eau la chambre froide 
Ranger et nettoyer les étagères 
Balayer avec soin et nettoyer à l’eau 
 
3 Le local vaisselle : 
 
Le rangement de la vaisselle se fera comme indiqué dans le local (voir les listes affichées sur les 
armoires) 
Vider et nettoyer les éviers 
Vider le lave-vaisselle de son eau usée, rincer le réservoir et nettoyer les filtres 
Vider la poubelle sous l’évier. 
Nettoyer le sol à l’eau 
Nettoyer les charriots inox. 
 
4 Le bureau : 
 
Aspirer avec soin 
Reprendre tout le matériel apporté. 
 
5 Les W-C et sanitaires : 
 
Vider et nettoyer les poubelles  
Nettoyer soigneusement les toilettes, les lavabos et les douches.  

- Vérifier les crépines des douches (cheveux)  
- Vérifier la propreté des collecteurs d’eaux usées sous les lavabos 

Balayer avec soin et nettoyer à l’eau. 
 
6 Les couloirs 
 
Vider et nettoyer les poubelles et les étagères. 
Bien aspirer le sol. 
 
7 La grande salle : 
 
Avant le rangement : 

- Passez un coup de chiffon humide sur les tables et les chaises + laisser sécher. 
- Aspirer l’endroit de rangement des tables et chaises. 

 
Suivre le plan proposé sur les photos : 

- Ranger les tables empilées, en deux tas, dans le coin du réfectoire. 
- Ranger les 2 rangées de tables le long du mur du côté plaine de jeu.  

 
Ranger le matériel sono (câbles et micros) dans l’armoire. 
Enlever toutes les décorations, le papier collant et les traces de colle ! 
Ne rien laisser sur les tablettes de fenêtre, sur les murs… 
Plier la table de ping-pong, vérifier le matériel (raquettes et balles) et le remettre au gérant 
Aspirer avec soin en particulier les joints de dilatation. 
 
8 Les chambres et le staff. 
 
Aspirer avec soin (y compris en dessous des lits) 
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Les matelas doivent être propres. 
Il doit y avoir un oreiller sur chaque lit 
Vider et nettoyer la poubelle. 
Vérifier si les armoires sont vides. 
Enlever toutes les décorations, le papier collant et les traces de colle ! 
Nettoyer les lavabos dans chambres côté staff. 
 
9 Les abords (cour, plaine, terrain foot, bois et chemin) : 
 
Reprendre tout objet encombrant amené sur le site pour certains jeux (palettes, pneus, bottes de 
paille,…) 
Ramasser les papiers et autres déchets 
Vider les poubelles (poubelles murales et disposées sur la plaine de jeux) 
Vider et nettoyer les grilles barbecue (si utilisé) 
Replacer les bancs et les tables à leur place 

- Les 5 bancs le long des murs 
- Les 2 tables sous le perron. 

Balayer la cour (si besoin) 
 
Un état des lieux sera effectué avec le gérant avant le début du camp et à la fin. 
Une check-list des choses à faire vous sera remise et servira de guide lors de la remise en ordre.  
 
 

Nous vous remercions pour votre collaboration au bon fonctionnement du site et vous souhaitons de 
vivre de belles choses dans nos locaux. 

 


